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VOEUX POUR LA NOUVELLE ANNÉE!

Nouvelles du Conseil

En mars 2013, Phil Klassen, de Herbert en Saskatchewan a terminé son mandat en tant que 
membre du Conseil des produits agricoles du Canada. Durant ses quatre ans à la table du 
Conseil, ses commentaires et sa perspective de l’industrie agroalimentaire furent un atout 
important pour le CPAC. Les membres du Conseil tiennent à remercier M. Klassen d’avoir 
été un collaborateur précieux aux travaux du Conseil et d’avoir aidé à faire une différence.

Le 26 avril, le ministre de l’Agriculture, Gerry Ritz, 
a nommé Mike Pickard comme membre du Conseil. 
Monsieur Pickard est propriétaire d’une ferme de 
poulets à Wynyard en Saskatchewan depuis plus 
de 25 ans. En 2004, sa ferme a reçu le prix Broiler 
Producer of the Year (Prix du producteur de poulet à 
griller de l’année) de la Saskatchewan. Il a découvert 
sa passion pour l’agriculture en passant ses étés à la 
ferme de pommes de terre de son oncle, au Nouveau-
Brunswick, et a acquis son expérience en agriculture 
de son père, un agriculteur de troisième génération. 
Auparavant, il a servi comme directeur de la Fédération 
canadienne de l’agriculture (2011-2012), et aussi 

directeur des Producteurs de poulet de la Saskatchewan (2007-2013) et des Producteurs de 
poulet du Canada (2008-2013). Mike et son épouse Jana ont trois enfants. Sa passion pour 
l’agriculture et son expérience dans l’industrie seront un atout pour les travaux du Conseil. 
Sa nomination est pour un mandat de trois ans.

 
L’Atlantic Business, le magazine d’affaires de référence du Canada atlantique, a annoncé le 
classement des 50 meilleurs PDG pour 2013. Parmi les sélectionnés se trouve John Griffin 
de Elmsdale, Î.-P.-É., membre du CPAC. Monsieur Griffin est le président et directeur 
général de W.P. Griffin Inc. Ce classement, qui a commencé il y a 15 ans, vise à reconnaître 
les compagnies socialement responsables qui gérent avec succès leurs entreprises, promeuvent 
leur industrie et renforcent leur communauté. Félicitations à M. Griffin.
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AFFAIRES DU CONSEIL

RÉUNION DU CONSEIL DU 11 MARS 2013

LES ÉLEVEURS DE DINDON DU CANADA 
Au cours de cette réunion, la demande de modification des 
Éleveurs de dindon du Canada du Règlement canadien sur le 
contingentement de la commercialisation du dindon (1990) a été 
prise en compte pour la période de contrôle 2013-2014,  
qui s’étend du 1er mai 2013 au 30 avril 2014.

 
En examinant les modifications à la réglementation sur le 
contingentement, les membres ont constaté que l’allocation 
de contingentement proposée de 178 779 009 kg de poids 
éviscérés satisfait aux exigences de l’accord fédéral-provincial de 
l’office ainsi qu’aux statuts de ce dernier, et a donc approuvé la 
modification. De plus, les membres sont d’avis que les volumes 
demandés répondront aux exigences des marchés pour toutes 
les catégories de contingents et permettront d’offrir des prix 
raisonnables aux consommateurs. Ils s’attendent également à ce 
que les ÉDC continuent à collaborer avec leurs partenaires en 
vue d’améliorer l’efficacité et la compétitivité de l’industrie du 
dindon, plus particulièrement la promotion de l’augmentation 
de la consommation de dindon.

 
LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA 
Les membres du Conseil ont également examiné les modifications 
proposées au Règlement canadien sur le contingentement de la 
commercialisation des poulets pour la période d’allocation A-117, 
qui s’étend du 21 avril au 15 juin 2013.

 
En examinant les modifications proposées à la réglementation 
sur le contingentement, le Conseil a constaté que l’allocation 
totale de 226 616 156 kg de poids vif pour la période A-117 
satisfait aux exigences de la Loi sur les offices des produits agricoles, 
de l’accord fédéral-provincial de l’office, ainsi qu’aux statuts de ce 
dernier, et à ce titre, a approuvé les modifications.   

 
Le Conseil a constaté que les facteurs du marché utilisés par 
l’Office dans l’évaluation du marché du poulet, pendant la 
période où l’allocation a été établie par les PPC et pendant 
l’examen du Conseil des règlements proposés sur les contingents, 
étaient favorables. Le prix vif à la production, bien qu’encore 
élevé par rapport aux prix à la production de l’exercice précédent, 
a diminué au cours de la période A-116 en Ontario, ce qui 
reflète la baisse des coûts des aliments pour animaux.

 
Les prix de gros sont demeurés élevés, permettant à l’industrie 
de la transformation de récupérer une partie du coût des prix à 
la production. De plus, les stocks entreposés ont augmenté, mais 
restent légèrement en dessous du minimum tel que défini par 
les PPC et le Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de 
volailles. Il a également été noté que la fête des Mères et la fête de 
la Reine ont lieu pendant la période A-117 et ces deux fêtes sont 
considérées comme des événements où le poulet est la principale 
protéine servie. 

 
Comme pour les précédentes allocations, le Conseil était d’avis 
que les PPC n’ont pas tenu pleinement compte du principe de 
l’avantage comparatif de la production lors de l’établissement 
de l’allocation. Le Conseil croit également que les différentes 
options étudiées par les PPC à l’égard de l’avantage comparatif 
sont pondérées lourdement par rapport aux parts de marché 
historiques et aux parts de la population des provinces comme 
un mécanisme de répartition pour l’attribution de la croissance 
dans l’industrie du poulet. C’est un sujet de préoccupation, car 
il y a d’autres critères et éléments qui ont trait aux coûts et aux 
facteurs inhérents à l’acheminement du poulet de la ferme à la 
table du consommateur qui doivent être pris en considération 
pour évaluer l’avantage comparatif.

 
Au cours de la réunion du Conseil du mois de décembre 2012 
du Conseil, un document intitulé « Lignes directrices relatives 
à la considération de l’avantage comparatif de la production » a 
été adopté. Le Conseil a hâte d’analyser la combinaison proposée 
des critères et de la pondération des PPC en utilisant les lignes 
directrices du CPAC, afin d’élaborer une méthode d’allocation 
pour l’industrie du poulet. Le Conseil continue d’encourager les 
PPC à travailler sur l’élaboration de ces critères pour mesurer et 
mettre en œuvre l’avantage comparatif lors de l’établissement des 
allocations futures.

            tableau page 3
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RÉUNION DU CONSEIL DES 9 ET 10 MAI 2013

LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA   
Au cours de cette réunion, le Conseil a tenu compte des 
modifications proposées au Règlement canadien sur le 
contingentement de la commercialisation des poulets pour la période 
d’allocation A-118, qui s’étend du 16 juin au 10 août 2013. En 
examinant les modifications proposées à la réglementation sur le 
contingentement, le Conseil a constaté que l’allocation totale de 
222 270 984 kg de poids vif pour la période d’allocation A-118 
satisfait aux exigences de la Loi sur les offices des produits agricoles, 
de l’accord fédéral-provincial de l’office, ainsi qu’aux statuts de ce 
dernier, et à ce titre, a approuvé les modifications.   

 
Les membres du Conseil ont noté que la période d’allocation 
A-118 se trouve dans la saison haute des barbecues, où le poulet 
frais est l’une des principales protéines utilisées. Il a également 
été mentionné que les stocks entreposés au 1er avril 2013 étaient 
presque équivalents à la valeur cible révisée établie par l’Office. 
Les prix de gros, à l’exception du prix pour les ailes qui n’a pas 
suivi la tendance saisonnière traditionnelle de diminution durant 
les mois d’été en 2012, sont restés à des niveaux supérieurs à ceux 
constatés au cours des années précédentes.

 
Le Conseil est également encouragé par les progrès réalisés par le 
Comité des politiques des PPC sur l’élaboration d’une politique 

de spécialité et se réjouit de voir cette politique achevée et 
adoptée par les directeurs des PPC plus tard cette année.  

LES PRODUCTEURS D’ŒUFS D’INCUBATION 
DU CANADA   
Les membres du Conseil ont également approuvé les modifications 
à l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la commercialisation 
des œufs d’incubation de poulet de chair au Canada. Bien que le taux 
des redevances à payer proposé entraînera un déficit équivalent 
à 5,2 % des recettes des redevances à payer prévues au budget, 
compte tenu des réserves de l’organisme dans les placements 
à court terme, le Conseil a estimé que les modifications sont 
nécessaires pour la mise en œuvre du plan de commercialisation 
des POIC. L’Ordonnance sur les redevances à payer entrera en 
vigueur le 24 juin 2013 et expire le 22 juin 2014.

 
L’Ordonnance sur les redevances à payer maintient les redevances 
nationales à 0,0029 $ par œuf d’incubation de poulet de chair. 
Des changements sont aussi apportés aux redevances provinciales 
dans chacune des quatre provinces membres et, par conséquent, 
les redevances à payer pour la commercialisation des œufs 
d’incubation de poulet de chair d’une zone non réglementée à une 
zone réglementée augmenteront de 0,0001175 $ et passeront ainsi 
à 0,010955 $ par œuf d’incubation de poulet de chair.  

A-117 A-118
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ORDONNANCE SUR LES REDEVANCES 
À PAYER POUR LA RECHERCHE, LE 
DÉVELOPPEMENT DES MARCHÉS ET LA 
PROMOTION DES BOVINS DE BOUCHERIE    
L’Office canadien de recherche, de développement des marchés 
et de promotion des bovins de boucherie a été créé en 2002 
en vertu de la Partie III de la Loi sur les offices des produits 
agricoles (Loi). L’Office a été créé pour recueillir des redevances 
sur le bœuf et les produits du boeuf canadien, commercialisés 
localement ou importés.

 
Au cours de cette réunion du Conseil, on a également tenu 
compte des modifications proposées à l’Ordonnance sur les 
redevances à payer pour la recherche, le développement des marchés 
et la promotion des bovins de boucherie afin d’y inclure une 
composante de redevances à l’importation. Lors de l’examen 
de l’Ordonnance sur les redevances à payer, le Conseil a estimé 
qu’elle satisfait aux exigences de la Loi sur les offices des produits 
agricoles. L’Ordonnance sur les redevances à payer entre en 
vigueur à la date de son enregistrement et expire le 28 juin 2014.

Bœuf Canada Inc. est en train de modifier la proclamation de 
l’Office pour refléter les changements apportés au cours des deux 
dernières années. Le Conseil est conscient que les travaux sur ce 
processus ont commencé; le personnel du Conseil continuera 
à aider Bœuf Canada Inc. puisque les modifications à la 
proclamation passent par le processus réglementaire fédéral.
 
 
ACTIVITÉS DU CONSEIL
 
Audiences publiques du CPAC 
Les audiences publiques pour les Éleveurs de poulettes du 
Canada ont eu lieu le 23 avril à Ottawa et le 22 mai à  
Winnipeg. Le Comité a entendu plusieurs intervenants au cours 
des audiences. En ce qui concerne les prochaines étapes, le  
Comité évaluera tous les documents soumis et présentés. Il y a 
un certain nombre d’options en ce qui concerne les recomman-
dations finales : le soutien ou non de la proposition en totalité ou 
en partie. Le Comité pourrait recommander que certains pou-
voirs soient inclus ou exclus, tel que défini à l’article 7 de la Loi, 
ou recommander les changements comme le voit le Comité en 
fonction des suggestions faites durant le processus d’audiences. 

Le Comité présentera son rapport et ses recommandations au 
Conseil, qui fera ensuite des recommandations au ministre de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Il incombe alors au min-
istre de décider d’entamer des négociations en vue d’un accord 
prévoyant la proclamation d’un office de commercialisation des 
poulettes. Si un accord est conclu avec les provinces, le ministre 
en fera part au Cabinet pour que la proclamation de l’office soit 
approuvée. 

Quant au Raspberry Industry Development Council de la  
Colombie-Britannique, le délai de réception des présentations 
pour la mise en place d’un Office de recherche, de développe-
ment des marchés et de promotion pour la framboise rouge a été 
prolongé jusqu’au 30 avril 2013. Les dates des audiences  
publiques sont en planification. La période pour déposer une 
réponse ou une demande de comparution est toujours ouverte.  

Tous les commentaires reçus aideront le CPAC à évaluer les 
requêtes dans la création des offices en vertu de la Partie II et 
de la Partie III de la LOPA. Pour consulter les transcriptions 
de l’audience ou accéder à d’autres renseignements pertinents, 
veuillez consulter le site Web du CPAC à l’adresse suivante : 
www.fpcc-cpac.gc.ca 

SIAL Canada  
 
Cette année, SIAL Canada a eu lieu du 30 avril au 2 mai 2013 
au Direct Energy Centre, à Toronto. Le président du CPAC, 
Laurent Pellerin, a participé à cet événement qui représente et 
met en valeur les activités agroalimentaires en Amérique du 
Nord. Cet événement d’une durée de trois jours est l’un des plus 
importants rassemblements de l’industrie, auquel participent 
environ 700 exposants et 14 000 visiteurs provenant de plus 
de 61 pays. Cette année, le salon a accueilli le concours « La 
Cuisine by SIAL » avec des chefs corporatifs de classe mondiale 
présentant leurs talents et leur créativité. Le salon présentait aussi 
de nombreux séminaires informatifs sur les secteurs émergents et 
les nouvelles tendances dans l’industrie et offrait de nombreuses 
occasions de réseautage. SIAL Canada est une partie intégrante 
du groupe SIAL, le plus grand réseau d’expositions commerciales 
dédié à l’industrie alimentaire. Depuis les débuts de ce salon à 
Paris en 1964, les expositions SIAL ont aussi été organisées en 
Asie, au Moyen-Orient et en Amérique latine. 

 
Source : http://www.sialcanada.com/sial/fr/
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NOUVELLES RÈGLEMENTAIRES 

Le CPAC poursuit son examen administratif de la Loi sur la 
commercialisation des produits agricoles (LCPA ou la Loi) dont l’objectif 
est d’établir une approche unique et uniforme qui contribue à 
l’amélioration de l’efficacité de l’administration de la Loi. À cette fin, 
le CPAC est en attente des commentaires en ce qui a trait à six 
délégations d’agences d’autorités qui ont été publiées dans la 
Partie I de la Gazette du Canada en vertu de la Loi.
 
La modification proposée à la Proclamation visant les 
Producteurs d’œufs d’incubation du Canada a été publiée dans 
la Partie I de la Gazette du Canada le 23 février 2012 pour 
une période de 30 jours. Aucun commentaire n’a été reçu. Le 
Ministre d’AAC a signé les documents nécessaires pour procéder 
à la publication dans la Partie II de la Gazette du Canada.

À noter aussi qu’une demande est en cour de traitement pour 
modifier les redevances provinciales pour les Éleveurs de poulet 
du Québec et de l’Ontario ainsi que les Éleveurs de dindon du 
Québec.

NOUVELLES DU PORTEFEUILLE

Une augmentation des innovations, des 
débouchés commerciaux et de la compétitivité 
au Canada   
Le 1er avril 2013 a marqué le lancement officiel du cadre 
stratégique Cultivons l’avenir 2 (CA 2) au profit du secteur 
agricole et agroalimentaire du Canada. CA 2 prévoit un 
investissement de 3 milliards de dollars par les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux (FPT) et forme la base des 
programmes et des services gouvernementaux en agriculture pour 
les cinq prochaines années.
 
Le gouvernement met encore l’accent sur l’emploi, la croissance 
et la prospérité à long terme. Ils travailleront avec les agriculteurs 
canadiens pour faire avancer le secteur de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire afin qu’il puisse s’adapter, innover et rivaliser sur 
les marchés nationaux et étrangers. Cultivons l’avenir 2 apportera 
au secteur ce dont il a besoin pour placer les agriculteurs, les 
producteurs et les transformateurs canadiens en bonne position 
pour se développer et prospérer pour les années à venir.
 
Les programmes de CA 2 prioriseront l’innovation, la compétitivité 
et le développement des marchés afin que les producteurs et les 
transformateurs canadiens disposent des outils et des ressources 

dont ils ont besoin pour continuer à innover et à tirer profit des 
possibilités qui s’ouvrent à eux sur les nouveaux marchés.
 
Le gouvernement a récemment rendu public les précisions sur 
les trois programmes fédéraux du cadre CA 2 : Agri-innovations, 
Agri-marketing et Agri-compétitivité. Ensemble, ces trois 
programmes visent à accélérer le rythme de l’innovation, 
à améliorer la compétitivité sur les marchés nationaux et 
internationaux et à aider le secteur à saisir les débouchés 
émergents sur les marchés mondiaux et nationaux et aussi à 
améliorer sa capacité commerciale et entrepreneuriale.
 
Pour un complément d’information sur les programmes fédéraux 
ou pour des liens vers les sites Internet des provinces et des 
territoires, consultez le site Cultivons l’avenir 2 (www.agr.gc.ca/
cultivonslavenir2).

 
Campagne contre la faim de la FAC 
 
Le Financement agricole Canada et ses partenaires des quatre coins 
du pays vont tenter d’établir un record et amasser 5 millions de 
livres de nourriture pour les banques alimentaires du Canada pour 
souligner le 10e anniversaire de la campagne contre la faim. 
 
Pendant la tournée FAC en campagne contre la faim, un 
tracteur à remorque parcourt diverses collectivités pour 
recueillir de la nourriture et des dons en espèces destinés 
aux banques alimentaires de partout au pays. Tous les dons 
accordés seront versés à des banques alimentaires canadiennes. 
Pour faire un don en argent, le public peut se rendre à www.
facencampagnecontrelafaim.ca
 
Lors du lancement du programme le 7 mai dernier, le FAC a 
fait un don de 100 000 $ à Banques alimentaires Canada. La 
moitié de cette somme sera utilisée par Banques alimentaires 
Canada pour appuyer toutes les personnes et les familles qui ont 
recours aux banques alimentaires et le reste de la somme sera 
réparti de façon égale entre la Semaine de sensibilisation à la faim 
et le Programme de soutien rural, lequel offre un appui et des 
ressources supplémentaires aux banques alimentaires situées en 
milieu rural.

 
Cette année, les tournées FAC en campagne contre la faim se 
dérouleront pendant la semaine du 14 octobre, en Alberta, à 
l’Île-du-Prince-Édouard, en Ontario, au Québec ainsi qu’en 
Saskatchewan, y compris au siège social de FAC situé à Regina. 
En outre, FAC acceptera les dons en nourriture et en espèces 
dans tous ses bureaux du pays du 7 mai au 18 octobre.
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NOUVELLES DE L’INDUSTRIE

L’engagement des PPC à l’égard de la salubrité 
des aliments    
 
Le ministre de l’Agriculture, Gerry Ritz, a remis aux Producteurs 
de poulet du Canada (PPC) la toute première Lettre de 
reconnaissance en vertu du Programme de reconnaissance de la 
salubrité des aliments à la ferme (PRSAF). Les PPC constituent 
le premier office national à obtenir cette reconnaissance. 
Cette réalisation et le programme lui-même témoignent 
de l’engagement des PPC à répondre aux attentes des 
consommateurs, qui désirent consommer du poulet canadien 
salubre et de qualité.

 
Le PRSAF vise à favoriser la production à la ferme d’aliments 
salubres et de grande qualité ainsi qu’à encourager les 
organisations sectorielles nationales à mettre au point des 
systèmes d’assurance de la salubrité des aliments conformes aux 
principes d’analyse des risques aux points critiques (HACCP). 
Le PRSAF, qui est financé par Agriculture et Agroalimentaire 
Canada au titre de Cultivons l’avenir, est une initiative que les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont élaborée 
en collaboration avec l’industrie.

 

Comités exécutifs des offices nationaux  
 
Lors de leur assemblée générale annuelle de 2013, les offices 
nationaux de commercialisation ont élu leur comité exécutif 
pour l’année 2013-2014. Félicitations à tous les nouveaux 
membres et les membres réélus. Le Conseil se réjouit à l’idée de 
rencontrer et de travailler avec les quatres comités exécutifs. 

 
Les Éleveurs de dindon du Canada  
Mark Davies (N.-É.), président  
Bill Mailloux (Ont.), vice-président  
Wayne Goodsman (Sask.), membre exécutif 

Les Producteurs de poulet du Canada  
Dave Janzen (C.-B.), président  
Adrian Rehorst (Ont.), 1er vice-président  
Martin Dufresne (Qc), 2e vice-président  
Yvon Cyr (N.-B.), membre à titre personnel

 
Les Producteurs d’œufs du Canada  
Peter Clarke (N.-É.), président  
Fred Krahn (C.-B.), 1er vice-président 
George MacLeod (N.-B.), 2e vice-président 
Roger Pelissero (Ont.), membre exécutif

 
Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada  
Jack Greydanus (Ont.), président  
Calvin Breukelman (C.-B.), vice-président  
Kevin Tiemstra (Alb.), observateur sans droit de vote

 
Congrès estival du CCTOV 
 
Le Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles 
tiendra son Congrès 2013 à Banff, en Alberta, du 16 au 18 juin. 
Dans le cadre du congrès, le CPAC tiendra une réunion le 17 
juin pour discuter de divers sujets, tout en profitant de cette 
occasion pour rencontrer la Régie de l’Alberta et participer à une 
visite guidée de l’industrie. Pour vous inscrire ou obtenir plus 
d’information sur le Congrès 2013 du CCTOV, veuillez visiter le 
site Web à l’adresse suivante : www.cpepc.ca. 
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ÉVÈNEMENTS À VENIR

 
Juin
6 juin  Association canadienne des surtransformateurs de volailles  Toronto (Ont.)

16 au 18 juin Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles  Banff (Alb.)

17 juin  Conseil des produits agricoles du Canada    Banff (Alb.) 

26 et 27 juin Les Éleveurs de dindon du Canada     Winnipeg (Man.) 

Juillet
8 au 10 juillet Les Producteurs d’œufs du Canada     Halifax (N.-É.)

8 au 11 juillet Les Producteurs de poulet du Canada     St-John’s, (Terre-Neuve)

15 au 17 juillet Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada    Waskesiu (Saskatchewan)

Août
27 août  Conseil des produits agricoles du Canada    Téléconférence 

 

Septembre
Septembre Conseil des produits agricoles du Canada    Date et endroit à confirmer 
   Séance de réflexion du Conseil      


